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INTITULE DU POSTE Conseiller Pédagogique Généraliste en circonscription 

 

SECTEUR DU POSTE 

 

Matoury, Régina, Oyapock 

 
PLACE DU POSTE 

Le conseiller pédagogique généraliste est un formateur polyvalent qui exerce ses activités sous 
la responsabilité de l’Inspecteur de l’Éducation Nationale dont il est le collaborateur direct. 
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CADRE GENERAL 
L’action du CPC s’inscrit dans le cadre du programme de travail de circonscription arrêté par 
l’inspecteur, en cohérence avec sa lettre de mission. 

 
MISSIONS 

Les missions du CPC s’exercent dans trois champs d’action articulés : l’accompagnement 
professionnel des maîtres et des équipes d’école, la formation initiale et continue des 
enseignants et la mise en œuvre de la politique éducative, notamment le déploiement des 
plans français, lecture et mathématiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FONCTIONS 

 Apporter son concours à l’élaboration, à la réalisation et au suivi des projets de classe, 
de cycle et d’école ; 

 Apporter son appui aux enseignants, aux directeurs d’école et aux équipes dans tous les 
domaines d’enseignement sur leurs lieux d’exercice ; 

 Amener les enseignants à analyser leurs pratiques professionnelles ; 
 Aider à identifier les besoins de formation ; 
 Assurer le suivi et l’assistance aux enseignants débutants dans le métier 
 Favoriser la mutualisation et le travail en équipe des enseignants ; 
 Participer à des conseils de cycle et des conseils d’école ; 
 Aider à la mise en œuvre d’activités innovantes et accompagner les équipes ; 
 Encourager les réussites pédagogiques et contribuer à leur diffusion ; 
 Participer à la formation, à l’accompagnement et à l’évaluation des stagiaires 
 S’assurer des bonnes conditions de déroulement des stages des étudiants ; 
 Organiser et conduire des animations pédagogiques ; 
 Concevoir, conduire et évaluer des actions de formation continue ; 
 Participer à l’accompagnement des enseignants qui s’engagent dans la préparation de 

certifications professionnelles ; 
 Conseiller sur le choix des intervenants extérieurs et sur la pertinence de leur 

contribution à l’action éducative ; 
 Aider à la mise en œuvre de toute action éducative visant à renforcer la réussite de tous 

les élèves ; 
 Participer à la conception de sujets d’examen et de concours, à des jurys ou à des 

commissions d’habilitation ou d’agrément ; 
 Participer à des groupes de travail départementaux ou nationaux ; 
 Prendre part aux tâches administratives liées au programme de travail pédagogique de 

la circonscription. 
 
 

COMPETENCES 

 Maîtrise des savoirs fondamentaux de l’école du socle ; 
 Solides connaissances pédagogiques, didactiques et réglementaires ; 
 Maîtrise des stratégies de formation et d’accompagnement des adultes ; 
 Maîtrise des outils numériques et des démarches de la formation à distance ; 
 Écoute, adaptation, discrétion, loyauté et disponibilité. 
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(diplômes ou expériences) 

 Être titulaire du CAFIPEMF ; 
 Justifier d’un parcours intégrant une expérience en tant que CPC, PEMF ou en équipe de 

circonscription. 
NOMINATION Affectation au mouvement principal à titre définitif. 

REGIME INDEMNITAIRE NBI 27 points et indemnité de conseiller pédagogique (IR 1843) 

 
MODALITES DE 
CANDIDATURE 

 Les enseignants qui souhaitent postuler peuvent transmettre leur candidature, 
accompagnée d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae jusqu’au mercredi 
22 octobre 2025, par courriel à l’adresse suivante : gestionco.dpe1@ac-guyane.fr  

 
 


